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Numéro 37 / décembre  2018 

 

 

 

   Le Noirmont Info  

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons l'avantage de vous remettre : 
Le Noirmont Info n° 37 
Nous vous remercions  de l’attention que 
vous ne manquerez pas de porter à ces in-
formations. 
 
                        Le conseil communal  
 

 

Administration  

Ouverture des guichets 

lundi au mercredi 8h-12h – 17h-18h 
jeudi 8h-12h  
vendredi 8h-12h – 14h-17h 
 

℡℡℡℡  secrétariat             032 953 11 15 

℡℡℡℡  contrôle des habitants/AVS 032 953 12 15  

℡℡℡℡   caisse             032 953 11 16   
 
Courriel            commune@noirmont.ch 

Site :                     www.noirmont.ch 
 

Noël-Nouvel An :  

Le bureau communal sera 

fermé  

du vendredi          21.12.2018 17h 

au jeudi               03.01.2019 

 

ADMINISTRATION et  

SERVICES COMMUNAUX 

INFORMATIONS  

Administration informations 

 

Permanences ORP 
L’ORP Jura, tout comme l’administration 
cantonale, seront fermés pendant les fêtes 
de Noël et de Nouvel-An du 21 décembre 
au 3  janvier 2019. 

 

AGENDA  
Un agenda 2019  « Le Noirmont »  a été 
adressé en tout ménage pour l’année.  
Nous profitons du Noirmont info pour re-
mercier les annonceurs grâce auxquels 
nous pouvons le réaliser.  

 

POLICE 

Mesures hivernales  
 

Aux automobilistes :  
Nous vous prions de respecter les pan-
neaux indicatifs et libérer les places de 
parc aux heures indiquées. Ces mesures  
permettent à la voirie d’effectuer correcte-
ment son travail de déneigement.  
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Cours de français – Comunica 

2019 – pour étrangers 
Il est mis sur pied au Noirmont, à condition 
que les inscriptions soient suffisantes un 
cours du soir de français pour niveau dé-
butant capable de lire et d’écrire les carac-
tères de l’alphabet latin. Ces cours de ni-
veaux A1 et A2 sont mis sur pied par Ave-
nir formation de Delémont et visent à une 
meilleure intégration.   
Inscription et détails du cours :  
www.avenirformation.ch/naturalisation 
sur présentation de la quittance de paie-
ment et de l’attestation de cours, les Com-
munes remboursent le 50 % du montant 
engagé.  

 

Service de l’Environnement 
Ce Service informe les communes d’une 
offre à la population qui a pour but d’ali-
menter le site  www.reparateurs.ch.  
Au préalable, nous vous recommandons 
de consulter ce site pour bien comprendre 
son cadre et utilité, notamment les catégo-
ries de réparateurs recherchés.  Dans le 
cas où vous vous identifiez comme étant 
professionnel de la réparation (à l’exclu-
sion des services après-vente SAV) et ré-
pondez aux critères,  vous pouvez sans 
autre vous annoncer au service de l’envi-
ronnement de la RCJU  secr.env@jura.ch  
ou à la Commune qui relaiera votre de-
mande. 
 
 

SERVICE DES EAUX 

STEP 
 

PRECIPITATION EN LITRE PAR M2 LE NOIRMONT STATION METEO 

RUE DU PAQUIER 5 

 
 janv. fév. mars avr. mai juin juil. août sept. oct. nov. déc.  total 

L/M2 

ANNEE 

39.4 109.6 121 29.2 53.4 74.8 74 34.6 34.6 62.8 115 118.8  867.2 2009 

51.8 72.6 51.6 23.4 112.2 60.6 109.6 202 45.8 97.4 46.4 98.4  971.8 2010 

44.6 34.2 17.4 45.8 40.8 142 146.8 93.6 112 76.6 12.4 228  994.2 2011 

121.6 22.2 21.6 93 86.8 120.2 120.8 126 88.4 150 160.2 198.4  1309 2012 

60.4 95 52.6 90.8 131 124.6 122 119.2 85.8 116 122.8 96.4  1216.

8 

2013 

67.2 88.6 24.2 61 127.2 59.4 230 102 98.6 86.2 73.8 70.6  1088.

8 

2014 

117.4 57.6 69.4 114 112.2 84.4 45.6 57.6 85.8 32.6 49.2 9.4  835.4 2015 

115.4 123.4 57.8 144 144 147.6 64.8 57.6 75.8 59.4 86.4 1.4  1078 2016 

74.4 54.6 91.8 52.4 81 82 109.2 97 62 48.8 86.4 95.6  935.2 2017 

203.4 48.2 91 44.8 125.8 140.8 58.1 67 64.4 24.8 38.8   907.1 2018 

 

A CONDITIONS EXCEPTIONNELLES, 

MESURES EXCEPTIONNELLES 
Malgré les quelques pluies de ces derniers 
jours, la situation des ressources en eau 
du Syndicat des eaux des Franches-Mon-
tagnes reste préoccupante. Il faut en effet 
plusieurs semaines de précipitations pour 
que nappes et sources retrouvent des ni-
veaux et des débits normaux et ce, espé-
rons-le, avant l’arrivée des grands froids. 
 
Au vu de ce qui précède, le SEF décrète, 
l’interdiction d’utiliser l’eau du réseau pour 
tous travaux de lavage (véhicules, places, 
alentours de bâtiments, etc) et de remplis-
sage (bassins, fontaines, etc). 
 
Ménager les ressources naturelles étant 
l’affaire de tous, nous comptons sur le 
sens des responsabilités de chaque con-
sommateur pour limiter au maximum sa 
propre consommation au quotidien. 

L’eau est précieuse, ne la gaspillons pas. 
 
Bureau SEF, le 14 novembre 2018 et 
Commune Le Noirmont 
 

 

FUITES LOCALISEES ET REPAREES 

POUR L’ANNEE 2018. 
 

Information :  
 
A  fin novembre nous avons répertorié  
7 ruptures sur les conduites principales 
et 6 ruptures sur des conduites privées. 
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CONSEIL COMMUNAL  
 

ACTIVITES DES AUTORITES  

COMMUNALES 
 

ADMINISTRATION GENERALE – PO-

LICE ET POLICE DES CONSTRUCTIONS 

– ACTION SOCIALE – ESPACE JEUNES 

– FINANCES . CLINIQUE LE NOIR-

MONT ET AUTRES REPRESENTATIONS 
par M. Claude Kilcher , maire  
 

 
Chers citoyens-nes, 
 
Le Noirmont a vécu une belle rentrée de 
vacances marquée par des manifestations 
culturelles. 
 

FIN AOUT  

Lors de l’exposition dédiée au Père  Lucien 
Cattin, né aux Barrières. Le Père Lucien 
Cattin a,  après sa scolarité,  été ordonné 
prêtre. Il  entre dans la Compagnie de Jé-
sus et  rejoint la Mission du Proche Orient. 
Au Liban il est reconnu pour sa vie d’hu-
maniste au service du peuple libanais  où 
il crée notamment l’Université Saint Jo-
seph de Beyrouth et sa faculté de méde-
cine. Nous accueillons Madame l’Ambas-
sadrice du Liban en Suisse ainsi que le 
recteur, le doyen et le chef d’histoire. 90 
ans après la mort du Père Cattin une re-
connaissance indéfectible se traduit par 
l’image et l’œuvre fondée en 1875. Une 
plaquette a été remise à la Commune du 
Noirmont à cette occasion, elle a été posée 
dans la vieille église.  

 

DEBUT SEPTEMBRE  

Pour la 21e édition, le Chant du Gros déplie 
ses fastes sur 3 jours et ouvre ses portes. 
Les 45'000 spectateurs prennent posses-
sion des scènes pour écouter les différents 
concerts. Malgré « une bonne douche » le 
jeudi soir, tout se déroule dans une am-
biance bon  enfant  avec un public de tous 
âges et ceci  grâce à une parfaite organi-
sation. Voir arriver une telle foule au Noir-
mont nous réjouit et que cela se produise 
dans une région telle que la nôtre  nous 
rend  fiers de cette belle vitrine reconnue 
loin à la ronde.  

 

 

 

 

 

MI-SEPTEMBRE  

Après 3 mois de fermeture, Cinélucarne 
inaugure sa nouvelle  
salle après une réfection totale. L’assem-
blée communale du 25 juin 2018 a validé 
son soutien à cette dynamique Association 
via un apport financier à hauteur de   Fr. 
50'000.—. Grâce  au bénévolat gravitant 
autour de cette Association le projet est fi-
nalisé et abouti dans un temps record.   Ce 
nouvel écrin chaleureux et convivial inci-
tera  les cinéphiles à partager de belles 
projections. 
 

 
 
 

FIN OCTOBRE 

La Fondation Sur la Velle et la Commune 
invitent la population à leur 30ème anniver-
saire marqué par l’inauguration de ce lieu 
culturel et à la réfection de la place St-Hu-
bert. La commission culturelle du Canton 
du Jura reconnaît cette nouvelle salle où 
seront organisés quelques expositions 
présentées par la NEF et parallèlement, 
grâce à  un nouveau contrat avec Musique 
des Lumières, l’organisation de différents 
concerts qui bénéficieront de la magnifique 
acoustique du lieu et d’autres manifesta-
tions culturelles.  
 
Consultez le programme et vivez des ins-
tants de haute valeur musicale sous la ba-
guette de son maestro Facundo Agudin ! 
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Cimetière 

Dans l’obligation de ne plus utiliser de dés-
herbants l’entretien du cimetière et de ses 
allées a dû  être revu et bouscule quelque 
peu les perceptions et habitudes. Les em-
ployés ont fait leur possible dès le prin-
temps mais durant les vacances du per-
sonnel soit durant les 6 semaines à effectif 
réduit, les heures consacrées à cet entre-
tien n’ont pu être dispensées.  
 
Malgré les 300 heures réalisées par le per-
sonnel au cimetière durant l’année la Com-
mune a pris acte du mécontentement de  
quelques citoyens signataires d’une péti-
tion dénonçant le manque d’entretien no-
tamment durant l’été. Tout était  rentré 
dans l’ordre avant réception de cette péti-
tion car nous avions fait le même constat.  
Nous relevons que certaines tombes ne 
sont plus entretenues par les familles des 
défunts et notre personnel a réalisé du tra-
vail supplémentaire.  
 
A noter globalement que les désherbants 
ne sont plus autorisés et que cet  interdit  
concerne le village  dans son entier, force 
nous est de constater que nous n’arrive-
rons plus à assurer les mêmes prestations 
qu’auparavant. 
 

Une année se termine déjà ou l’inves-

tissement dans la charge de ma fonction 
est important mais mon statut de retraité 
me permet d’être disponible au fil des se-
maines (20h/semaine). Toutefois, cette ac-
tivité faite de diverses rencontres est très 
intéressante et captivante.  
 

Démissions du conseil communal  

nous avons reçu les démissions des con-
seillers MM Théo Christe et Fabio Pagani 
respectivement pour le 31.12.2018 et le 
31.1.2019. Nous en prenons acte et les re-
mercions pour le travail effectué durant 
l’exercice de leur fonction.  
 
Merci au personnel administratif et des 
services, à mes collègues du conseil com-
munal.  
 
A la veille des fêtes de fin d’année, le 
conseil communal vous souhaite un 
Joyeux Noël et une bonne et heureuse 
année 2019 remplie de satisfaction, de 
bonheur partagé et d’une bonne santé.
      

 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE –  

CONSTRUCTIONS – PAL   
Dicastère M José Oppliger 
 

 

AMENAGER ET CONSTRUIRE, voilà deux 

verbes d’action qui nécessitent au préa-
lable une réflexion approfondie qui tend à 
rendre notre localité dynamique, agréable 
à vivre au quotidien, accessible pour tous 
et attrayante pour les entreprises. Ré-
flexion qui a été menée avec anticipation 
et discernement par les précédentes légi-
slatures. Je leur tire mon chapeau pour 
tout le travail de milice mené pour assurer 
le soutien au développement rapide qu’a 
connu la commune ces dernières années 
au sein de la population et des entreprises.  
 
Les processus des projets initiés les an-
nées précédentes se situent dans diverses 
phases de réalisation avec une célérité va-
riable inhérente au développement de 
chaque objet. Voici quelques indications 
sur l’évolution de plusieurs « chantier en 
cours » : 
 

LES AMENAGEMENTS DE LA « FIN DES 

ESSERTS » touchent à leur fin. La récep-

tion des travaux a eu lieu récemment.  
 
La pose de la dernière couche de revête-
ment sera exécutée après la construction 
des dernières maisons projetées et il en 
sera de même pour la mise en place des 
derniers candélabres. Cela permettra 
d’éviter une sollicitation importante du der-
nier revêtement par le trafic des véhicules 
lourds inhérent aux divers chantiers.  
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LA ZONE « SOUS-LA-CURE », l’achat de 

terrain validé lors de l’assemblée commu-
nale du mois de juin permettra d’en redéfi-
nir l’accès.  
 
L’élaboration du plan spécial va nous oc-
cuper ces prochains mois, les riverains 
concernés seront consultés dès réception 
du nouveau projet.    

 

 

COOP Chaque citoyen a pu assister à la 

démolition de l’ancienne ferme et du ga-
rage au centre du village. Impressionnante 
et peut-être émouvante pour les riverains 
habitués à ces bâtiments, cette démolition 
annonce l’édification prochaine du nou-
veau magasin COOP et des appartements 
attenants. Ce projet porté par un promo-
teur privé devrait se réaliser courant 2019-
2020. 
 

 
 

PLAN D’AMENAGEMENT LOCAL (PAL)  

 
Le plan d’aménagement en vigueur atteint 
bientôt ses limites. Il reste les zones 
« Sous La Cure » et « la Fontenotte » à 
développer. La démarche pour l’élabora-
tion du nouveau PAL a été initiée. Elle per-
mettra de définir les directives et axes des 
futures affectations et utilisations du sol.  
 
Ce processus est dépendant des exi-
gences cantonales qui viennent d’être va-
lidées par le Parlement mais aussi du plan 
directeur régional qui est en cours d’élabo-
ration.  
 
Le plan directeur permettra de définir les 
lignes directrices du développement régio-
nal.  
 

Au niveau communal, la démarche de mo-
dification du PAL pour la création des 

ZONES HAMEAUX est au stade de l’étude 

pour  l’examen préalable. 
 
 

L’ANNEE 2018 a débuté pour moi avec 

cette nouvelle charge de conseiller que 
j’assume avec plaisir et intérêt. Prendre 
connaissance des dossiers, se familiariser 
avec l’aménagement du territoire et les 
constructions ainsi que toutes les ins-
tances cantonales, acquérir des notions de 
droit des constructions et d’urbanisation ne 
sont pas choses faciles mais intéressantes 
à plusieurs titres. 
 
Je me réjouis de relever ce défi, de suivre 
la mise en place du nouveau PAL ainsi que 
de mener à terme tous les projets en 
cours. 

 

 
 

 

 

 

 

 

EAUX – STEP ET CANALISATIONS – 

PGEE –  PGA - DECHETS 
Dicastère Mme Florence Girard 
 

 

RESTRICTION D’EAU !  MAIS POUR-

QUOI ??? 
Depuis quelques mois, la situation ne 
s’améliore pas et est préoccupante. Le peu 
de précipitation ne suffit pas à retrouver les 
niveaux habituels des sources et nappes 
phréatiques. La canicule de l’été 2003 a 
laissé des traces, les réserves n’ont jamais 
retrouvé leur situation d’avant. En situation 
normale, c’est 60-70 % de l’approvisionne-
ment en eau qui provient de nos sources 
dites « La Petite Pompe », le reste prove-
nant du SEF (Syndicat des eaux des 
Franches-Montagnes). Cette tendance 
s’est inversée depuis le printemps, voire 
même dégénérée.  
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Devant ces constatations préoccupantes, 
le SEF, appuyé par la commune, a mis en 
vigueur une restriction d’eau pour tous les 
consommateurs depuis le 19 novembre 
2018 et ce jusqu’à nouvel avis. 
 

INTERDICTION :  

• Lavage véhicules 

• Lavage (Kärcher) places, bâti-

ments, alentours etc.. 

• Remplissage bassins, jacuzzis, 

fontaines etc… 

 
Nous recommandons à tous les citoyens 
de limiter au maximum leur propre con-
sommation d’eau au quotidien. C’est l’af-
faire de tous de ménager nos ressources 
naturelles et gaspiller l’eau N’EST PLUS TO-

LERABLE. NOUS COMPTONS SUR LE SENS 

DES RESPONSABILITES DE CHAQUE CONSOM-

MATEUR.  

 

 

L’EAU, UN OR BLEU A PRESERVER 

L’eau est l’un des biens les plus précieux 
que nous offre la planète. Surexploitée et 
polluée par les activités humaines, l’eau  
devient une ressource rare et fragile. Nous 
avons beau vivre sur la « planète bleue », 
nos ressources en eau douce sont loin 
d’être illimitées. Sur les 72 % d’eau pré-
sents sur Terre, la majeure partie de l’eau 
(97%) est contenue dans les mers et les 
océans. Riche en sels, cette eau est non 
potable et impropre à la consommation hu-
maine. Sur les 3 % d’eau douce, seul 1 % 
d’eau est disponible pour l’homme. Les 99 
% restants étant difficilement exploitables 
car l’eau est gelée ou profondément en-
fouie dans le sous-sol. Les besoins en 
eau dans le monde ne cessent de 
croître. Cette hausse de la consommation 
en eau est causée par une croissance dé-
mographique galopante : 
 

� 1900 = 1,7 milliards d’individus 

� 2015 = 7.3 milliards d’individus 

La consommation d’eau a été multipliée 
par six au cours du siècle dernier aux be-
soins alimentaires d’une population gran-
dissante.  
 
 
 
 

 
En Suisse, l’eau est abondante partout. 
C’est un grand privilège, mais depuis un 
certain temps, la sonnette d’alarme est ti-
rée, le réchauffement climatique inquiète.  

 
 

En moyenne, CHAQUE SUISSE CON-

SOMME AUJOURD’HUI 160 LITRES 

D’EAU PAR JOUR, soit trois fois plus qu’il y 

a 30 ans. Au quotidien, l’eau est utilisée en 
tant que boisson, mais aussi pour la vais-
selle, la lessive, le jardinage et d’autres 
tâches domestiques. 93 % de l’eau que 
nous utilisons à la maison est ainsi dédié à 
l’hygiène et au nettoyage et 7 % à l’alimen-
tation.  

 

 
L’eau potable semble être en abondance 
dans nos robinets. Il y a donc peu de moti-
vation à l’économiser. Consommer de 
l’eau, c’est consommer de l’énergie égale-
ment pour produire l’eau chaude, pomper 
l’eau des sources, l’acheminer dans les 
conduites, pour la traiter afin de la rendre 
potable et au final, pour la traiter dans les 
stations d’épuration avant de la rendre à la 
nature – dans un état certes bien meilleur 
qu’à la sortie, mais qui n’a rien à voir avec 
de l’eau pure. 
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Lorsque l’on habite une maison indivi-
duelle, le compteur d’eau totalise généra-
lement toute l’eau qui est tirée à l’intérieur 
comme à l’extérieur. Mais lorsqu’on habite 
dans un immeuble et que l’on ne dispose 
pas de compteur personnel, il est difficile 
de savoir ce qu’on fait couler. D’où l’impor-
tance d’avoir à modifier ses habitudes en 
« eco-gestes » simples au quotidien afin 
de ne plus gaspiller l’eau potable. 
 

LE SAVIEZ-VOUS ?   

 
 
 
 
 
 

 Un robinet qui goutte perd en 

moyenne 5 litres d’eau par heure, soit 120 

litres d’eau par jour, 43'800 litres par an-

née ! 

 Un robinet ouvert, c’est 12 litres 

d’eau par minute, soit 720 litres par heure, 

17'280 litres par jour,   6'307'200 lites par 

année !!! 
 Chauffer l’eau d’un bain de 120 

litres en hiver (à partir d’une eau à 13˚ 

dans les conduites) dégage autant de CO2 

dans l’atmosphère que parcourir cinq kilo-

mètres en voiture. 

 En ouvrant un robinet eau chaude 

ou mitigeur côté eau chaude pour vous la-

ver les mains, la conduite d’eau chaude 

fournit d’abord de l’eau froide. Avant que 

l’eau chaude n’arrive, vos mains sont 

propres. L’eau chaude inutilisée refroidit 

dans la conduite.  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

GESTE ECOL’EAU … 

    

• Ce n’est pas cool de laisser 

couler l’eau au robinet 

• Fermer le robinet si pas utile 

lors de toilette, lavage des mains, 

brossage des dents ou rasage 

• Préférer une douche plutôt 

qu’un bain et préférer une douche 

rapide avec arrêt du robinet pen-

dant le lavage  

• Face à la chasse d’eau : les 

petits « pipis » n’ont pas besoin du 

contenu de toute la chasse 

• Repérer les fuites, une 

chasse d’eau peut fuir pendant 

des années et laisse perdre des 

centaines de litres d’eau potable 

• Démarrer une machine à la-

ver le linge lorsque le tambour est 

plein et préférer les programmes 

courts ou « Eco ». Une machine 

classée A consomme deux fois 

moins qu’une classique. Eviter les 

prélavages. Aérer les habits peu 

portés 

• Ne pas rincer la vaisselle 

avant de déposer dans le lave-

vaisselle, racler les restes avec un 

couteau fera l’affaire. Faire tour-

ner la machine seulement 

lorsqu’elle est pleine. Choisir un 

programme « Eco ». Nettoyer ré-

gulièrement le filtre, les bras d’ar-

rosage et décrasser les orifices de 

sorties 

• Pour la vaisselle à la main, 

ne laisser pas couler l’eau. Prenez 

deux bacs, un avec l’eau savon-

neuse et l’autre avec l’eau claire 

pour rinçage.  
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Eviter le surdosage du produit 

vaisselle pour qu’il soit facile à rin-

cer 

• Pour lavage salade ou 

d’autres légumes, utiliser un sala-

dier plutôt que de remplir tout 

l’évier. Utilisez cette même eau 

pour vos arrosages 

• Equiper vos robinets d’éco-

nomiseurs 

• Utiliser un récupérateur 

d’eau de pluie qui vous permettra 

d’arroser vos plantes, fleurs, jar-

din, gazon et laver votre voiture. 

L’eau de pluie à l’avantage, en 

plus de sa gratuité, de n’être ni 

calcaire ni chlorée. 

 

PRESERVEZ L’EAU AU QUOTIDIEN…  

TOUS UNIS VERS LA STEP 

 
Tous les tuyaux d’évacuation du ménage 
se rejoignent pour conduire les eaux usées 
à la STEP. Ainsi, TOUT ce qu’on déverse 
dans nos éviers, baignoire et WC doit être 
traité en aval pour éviter de polluer les 
eaux souterraines et le Doubs.  
 
Malgré ces traitements, on détecte dans 
nos eaux une variété toujours plus grande 
de substances synthétiques difficilement 

dégradables : LES MICROPOLLUANTS.  

 
 
 

15.11.2018 Entrée Sortie R 

Benzotriazol  (inhibiteur de cor-
rosion entrant dans la composition 
des produits de rinçage pour lave-
vaisselle), 

14 480 2 133 85.3% 

Mecoprop   (pesticides produit 
phytosanitaire et agent de protec-
tion des matériaux) 

<5 <5 nd 

Carbamazépine    (médica-
ment antiépileptique) 

500 246 50.8% 

Sulfamethoxazole (medica-

ment,antibiotique) 
1 846 142 92.3% 

Diclofenac             (médica-
ment, analgésique) 

6 174 1 825 70.4% 

    

 
 

 
 
 
Les micropolluants  sont notamment issus 
de nos activités quotidiennes : 
      Lessive – Vaisselle - Entretien du mé-
nage - Soins du corps – Maquillage – Bri-
colage – Jardinage 
 
Pour préserver l’eau et l’environnement, il 
est essentiel de limiter l’utilisation des 
produits polluants tels que produits mé-
nagers, détergents, solvants et colles.  

 

 

LES PRODUITS QUE L’ON NE DOIT PAS 

JETER DANS L’EVIER OU TOILETTES :  

- Tous les restes de repas  

- Huile végétale et minérale 

- Médicaments 

- Lingettes 

- Tampons 

- Serviettes hygiéniques  

- Pampers 

- Cutips ou coton-tige pour 

oreille  

- Piles   

- Litières animaux   

- Désherbants ou engrais 

- Huiles de vidanges neuves 

ou usées 

- Hydrocarbures 

- Essence à détacher 

- Fonds de pots de peinture 

ou de vernis 

- Insecticides domestiques 

- Tous les produits dange-

reux pour la santé 
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GESTE ECOL’EAU …    

 

- Choisir des produits le plus natu-

rel possible avec éco label. 

- Avec trois produits, on peut tout 

nettoyer dans un ménage :  

du savon liquide, du vinaigre et 

bicarbonate 

- Choisir un produit sans phos-

phates avec éco label pour la 

lessive et vaisselle 

- Utiliser les produits avec parci-

monie 

    

L’EAU NE COULE PAS TOUJOURS DE 

SOURCE … 
L’eau potable est pour nous comme l’air 
qu’on respire : nous n’imaginons pas en 
être privés. Entre pénuries, sécheresses et 
pollution, la crise de l’eau gagne du terrain 
un peu partout sur la planète. La Suisse 
dispose de beaucoup de ressources en 
eau, si on compare à d’autres régions du 
monde.  
 
On a toujours entendu que la Suisse était 
le château d’eau de l’Europe ! Mais on 
parle de plus en plus de  «pénurie » et «sé-
cheresse». Cette dernière se réfère à un 
manque de pluie prolongé sur plusieurs 
jours, voire plusieurs semaines, ce qui di-
minue la ressource disponible. Une pénu-
rie, quant à elle, peut survenir à cause 
d’une situation de sécheresse, mais aussi 
être due à un accroissement de la de-
mande en eau potable.  
 
A ce jour, nous pouvons parler de crise gé-
néralisée de l’eau. D’autre pays sont gra-
vement touchés où l’on observe une ten-
dance à l’assèchement et à la diminution 
des ressources.  
 
A l’échelle mondiale, la situation est très 
préoccupante.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
L’eau potable est la denrée la plus im-
portante de notre alimentation.  
 
 
Si on peut vivre plusieurs semaines sans 
manger, on ne peut pas tenir beaucoup 
plus de 3 jours sans boire. 
    

Le parcours d’une goutte d’eau 

provenant des sources pour la com-

mune du Noirmont 

 
1.   PLUIE     
 
2. SOL  infiltration au sol  

 
3. CAPTAGE DES 4 SOURCES  côtes du 
Doubs   
 
4.  POMPE A L’ULTRAFILTRATION trai-
tement de l’eau     
 
5. RESERVOIR ROC-MONTES    
 
6.  ALIMENTATION AU RESEAU    
 
7.  CONSOMMATION   
 
8. ECOULEMENT  DANS LES EAUX 
USEES  
 
9.  STATION DE TRAITEMENT DES 
EAUX USEES (STEP)    
 
10. INFILTRATION AU SOL  etc… 
 

LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

SONT MARQUES TANDIS QUE LA CONS-

CIENCE ENVIRONNEMENTALE RESTE 

LIMITEE !  

 

SOYONS TOUS RESPONSABLES, PEN-

SONS A DEMAIN, A NOS ENFANTS, 

NOS PETITS-ENFANTS. IL EST    TEMPS 

DE CHANGER NOS HABITUDES. 

ECONOMISONS L’EAU, RESPECTONS-

LA… 
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FORETS – ENVIRONNEMENT – PATU-

RAGES ECONOMIE RURALE  

Dicastère M. Pierre-Emmanuel Lüthi  

 
 

 
 
A PROPOS DES 

PIGEONS 

 
 
Il nous a été signalé la présence de pi-
geons des villes au Noirmont. Il est impor-
tant de savoir qu'il ne faut pas les nourrir, 
même et aussi si on apprécie ces animaux.  
Le pigeon se reproduit à un rythme élevé, 
jusqu'à 12 jeunes par année, nourrir les pi-
geons crée un déséquilibre naturel, car 
cela augmente artificiellement la popula-
tion de ces animaux et cela a de nombreux 
désavantages: 
 
 - les possibilités de nidification étant limi-
tées, la densité de pigeons augmente dans 
les lieux favorables et cela favorise la 
transmission de parasites tels que les 
tiques du pigeon ou les puces qui se nour-
rissent de sang, parasites qui peuvent 
s'évader des nids et s'en prendre aussi aux 
humains.  
 
- la sur occupation des lieux favorables en-
gendre chez les pigeons une augmenta-
tion de stress, de maladies et de parasites 
dont souffrent avant tout les jeunes. 
 
- les dégâts et les inconvénients : salis-
sures aux bâtiments, qui favorisent la 
croissance de moisissures qui attaquent 
même la pierre, dégâts possibles à l'envi-
ronnement naturel : les pigeons mangent 
les bourgeons et les feuilles. 
 
- le nourrissage artificiel crée chez les pi-
geons des carences en minéraux et en vi-
tamines car la nourriture n'est pas assez 
variée. 
 
Il n'existe pas de méthode de limitation des 
populations de pigeons qui soit efficace 
tout en respectant la protection des ani-
maux, la seule chose à faire est de ne pas 
les nourrir pour le bien des pigeons eux-
mêmes. 

 
 

 

 

 

 

 

 

UNE VOITURE MOBILITY 

AU VILLAGE ? 
 
 
 

La commission de l’ENV et le conseil vont 
étudier l’opportunité de louer les services 
de Mobility pour avoir un emplacement et 
une voiture Mobility au village. La société 
de partage de véhicules automobiles Mo-
bility met à disposition des communes 
(moyennant une contribution financière) 
un ou plusieurs véhicules à partager. La 
charge financière pour la commune dé-
pendra de l’utilisation de ces voitures : une 
utilisation soutenue pourrait même per-
mettre une opération neutre pour la com-
mune. 
 
Pour certains citoyens du Noirmont, cette 
option permettrait de se passer d’une voi-
ture personnelle, ou de renoncer à une 
deuxième voiture pour le ménage, ou en-
core pour un jeune sans voiture qui n’en 
aurait besoin. Certaines entreprises pour-
raient également y trouver une utilité.  
De même pour les visiteurs de l’extérieur, 
ils pourraient arriver en train et utiliser cette 
voiture pour visiter la région.  

 

AFIN QUE NOUS PUISSIONS EVALUER 

L’INTERET DE LA POPULATION POUR CE 

SYSTEME, NOUS DEMANDONS AUX INTE-

RESSES ET A TOUTES LES PERSONNES 

QUI POURRAIENT OCCASIONNELLEMENT 

UTILISER UNE VOITURE MOBILITY,  A LE 

FAIRE SAVOIR A LA COMMUNE. 

(PAR EMAIL, PAR TELEPHONE OU EN PER-

SONNE AU BUREAU) 
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ECLAIRAGE.       
 
 
Ces derniers temps la presse nous a abon-
damment parlé des problèmes de pollution 
lumineuse et des réponses données par 
certaines communes du canton de Neu-
châtel, du Jura Bernois et peut-être bientôt 
aussi au Jura. Depuis le début de l’année, 
la commission de l’ENV se penche égale-
ment sur le sujet et sur les options tech-
niques et économiques qui s’offrent à 
nous.  

 

La base de la réflexion est de dire : étei-
gnons les lampes quand elles sont inutiles. 
 

 

 

 

 
Rappelons que la commune a déjà fait des 
efforts ces dernières années en passant à 
l’éclairage LED. En effet ce nouvel éclai-
rage diminue grandement la consomma-
tion électrique, et bien dimensionné, il per-
met également de diminuer la pollution lu-
mineuse en éclairant que les parties utiles. 
Par contre, pour les insectes et la faune, la 
lumière blanche des LED serait plus né-
faste que la jaune des anciens éclairages.  
 
 
Nous reviendrons sur le sujet l’année pro-
chaine avec des propositions concrètes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENDA  

 

Janvier 

13.1. Ancienne Eglise Concert 17 h. Mu-

sique des Lumières « voyage de Bach 2 » 

 

16.1.  Plastiques agricoles (STEP) 13h45 

à 15h15 

 

25.1. Loto FSG (Espace polyvalent) 20h. 

 

Suite, voir sur rubrique agenda du site 

communal www.noirmont.ch 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

    
Joyeuses fêtes et nos Joyeuses fêtes et nos Joyeuses fêtes et nos Joyeuses fêtes et nos 
meilleurs vœux  pour meilleurs vœux  pour meilleurs vœux  pour meilleurs vœux  pour         2019201920192019    
    
Le Conseil communal Le Conseil communal Le Conseil communal Le Conseil communal     
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